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• 

" 

'Si' aueuneformàtion sanitaire n'existe à proximité 
dulie~ .où·le 'décès s'est produit, le corps est transporté' 
et inhumé au posle !;mlaire ou adminlsirqtitie pllts 
rapproché. ., . 

Le's' déclarations d"état civil et toutes autres forma li· 
!ésà femplir en càsde décès sont accomplies pur· le 
chef de .corps ou de détachement. El! eas de' mort 
violente le . corps: ne·peut être enlevé et·transporté que 

, lorsqu'un officier de police judiciaire a' rempli les 
formalités légales. 
'cLes 'frais de transports jusqu'à la' fonnation sanitaire 

. " QuIe posté, militaire ou administratif sont liquidés par 
, .. , kservicede hnt~ndance et les' dépenses sont Ùnputées 

: sur<Ies crédits inscrits au chapitre « transports du per· 
,:.' sonnel'militaire» - Article « transports à l'intérieur 

des colonies »: . . 
. Les fràis de sepulture et cl'inhumation sont à la 

: charge' pu' chapitre. « Fonctio'im'ement des serviées 
sanitàjr~s », 'Le remboursement des avances faite.s par 
les, c,orps .est ·Qpéré. trimestriellement sur production 

. des' pi.èces· justificatives 'réglementaires. 

Signé: LAVAL' 

PE~SONNE~EUROP~EN 

,--"-

Distinctions h6nor:ifjques 

'par 4écre\ du 26' mars 1934 M. REMY Roger Emma· . 
nue!,. administrateur de 1re classe des colonies est 
'tlommé chevaHer de la légion d'honneur. 

, ' 

Rappels d'ancienndé 

. Par arrêté .du : , 
.. . .5 .mars1934. ~ 'Les rappels d'ancienneté pour ser· 

. vices militaires indiquésd.après, sont attribités dans 
le1,lf emploi aduè! aux administrateurs·adjoints de 
3e classe' des cQlonies dont les noms suivent: _ 
.M.M........ . 


MOURAOUES. (Albert, Jean) II mois 20 jours.,. 

ACT~SDU POUVOIR LOCAL 

Nomination d'a'ssessellf 

ARRETE No 156 lûJmmanl un assesseur européen 
près I.e IrilJUnal criminel de K,louto. 

LE OOUVERNEU~ DES COLONIES, 
ÇHEVALIE~ nE -~A LÉOION D'HONNf~R~-

'. COMMIsSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

:' ~~ le-"~éc;et 'du" 23' mars 1921 détermfnant ,ies attributions 

_ et les po~voirs. 'du' .Commissaire de -la République au Togo; 


.. 

Vu le décret du' 21 avril 1933 réorganisant la justice incH
gène -au Togo;' -". 


Vu l'arrêté nO 47 du 26 janvier 1934 désignant. les assesseurs' i' 
.européens près les tribullau.x crhni11~Js du Territoire; 

. Sur la proposition du commandant de cercie de klout~; 

ARRETE: 

AnTlcLE PnEMlER. - Mr..PIQUEUN Louis, directeur 
,de la compagnie générale du Togo, résidant il Agou, ' 
est nommé assesseur près le tribunal criminel de 
Klouto, pour l'année 1934. .' 
, 11 occupera sur I~ liste officieIie la place laissée 
vacante par le départ de Mr.LHUISSIE~. 

ART. 2: ,~ Le présent an·êté sera enregistr"é, com· 

muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 22 mars ,1934, 

L PÈTRE. 

Conducteurs des lravau)( agric:ole's 

ARRETli No 157 re/np/oçaftl les artich/s 4 et 7 de 
l'drrélé ftO 610 en date du· 12 octobre 1933, COlL' ,i 

CCfILflllt le cadre du personnel des cOllducteurs de' 
travaux ugricoles et forestiers du· letriloire dit Togo, \ 

LE OOUVE~NEUR DES COLONIES, 
CHEVALlfR DE LA Ll.~OION D'HONNEU'R,' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. l" 

Vu l~ décret du 23 mars 1921 déterrilinant les attributions 
et les- pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté 110 610 en date du, J2 octobre 1933) fixant la 
hiérarchie, la solde, le classement et les conditions sl~éciales 
de recrutement du personnel du cadre local européen des con": .':'. 
ducteurs de travaux agricoles ct forestiers du territoÎr'e du 
Togoj 
. Vu la dépêche' ministérielle -lio 2-28 en date du 27 janvier ',1 

1934; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlEQ. - Les articles 4 et 7 de l'arrêté 
du 12 Q,ctobre 1933 susvisé sont remplacés ainsi qu'il 
suit; 

Art. 4. ~ Sous' réserve des dispositions édictées, 
en faveur des militaires et anciens militaires classés, 
par les lois et règlements sur les emplois réservés et 
les lois sur le recrutement de l'armée, les aides·con· 
ducteurs de 3è classe sont recrutés parmi .les candi· 
dats titulaires des diplômes de sortie des écoles 
ci-après: écoles pratiques d'agriculture relel'ant du' 
ministère de l'agriculture et école pratique coloniale 
du Hâvré. .. 

'. 
Ad. 7, ~ Peuvent être agréés directement en qualHé 

de conducteurs de 2< tlasse, dans.1a limite du tiers des! :; 
emplois' vacants, les candidats. titulaires du diplôme 
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_____.__ ._......i_.___ 'l' 

de 'la 'section agl'icole de l'hlstjtutnationa! d'~gro- '1 ART. 2: - Le commandant dè cercle d!Atakpamé 

2k2l t 

noiniècoloniale." Le reste des emplois vacants' est 
réservé à ',l'avancel)le,nt des agents du, cadre. ' 

ART', 2. ~ Le ,présent arrêté sera enregistré, 
muniqué et publié partout où besoin ser:a, 

Lomé, le 22 mars 1934, 

L.PÊTRE, 

Fermeture de bureau P. T. T~ 

DECISION No 248 portant termeture du oareaa des 
P. 	 T. T. d'Allié, 

'LE GOUVERNEUR DES COLONiES, 
CHEVALIER DE LA LI!QIO~ D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUÈ P,!." 
\ 

- Vu le' décret du 23 mars 1921· détermjnà~lt les attributior1$ ,. 
et les pouvoirs du Commissaire de. la République au .Togo; 

Vu le rapport nO 196 du· 21 mars 1934 du chef du se j'vice
des p, T, T,; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER, Le bureau des p, T. T. d'Anié 
est fermé à dater du 30 avril 1934. 

ART, 2. ~ 'La ,présente décision sera e'm'egistrée" 
,communiquée et publiée partout où besoin sera: 

Lomé, le 24 mal'S 1934. 

i" 	 PI:TRE. 

Suppression· de la section de liquidation du 
chemin de 1er central togolais 

ARRETE No 163 partant suppression de la sectlolt 
de liqaidaJ:iOl! du chemin de ter central togolais, 

, LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAL1ER DE LA LÊQION D'HONNEUR, 

ÇOMMISSAIRE DE LA RÉPUSLIQUE P, 1., 

Vu Je décret du 23 mats 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du' Commissaire· de la République 'Hl TogQ; 

Vu 	 l'arrête du 30 décembre 1933 portant eréation· d'u.nf.'" 
section 
central 

Sous 

de liquidation 
togolais; 
réserve d'appr

de 

oba

la 

tion 

consti"ucHoJl du 

en conseil d'

chemin 

administ

de 

ration;

fer 

ARRETE: 

'ARTICLE PREMIER, ~ La section de liquidation du 
'chemin de fer central togolais, créée par arrêté nO 813 

, du 30 décembre 1933 est supprimée pour compter du, 
,31 mars 1934, 	 . ' 

1 est chargé de la recupération, du ,matériel restant en-, ' 
, ' cOre en service, 'ainsi que de la s!l,rveillance' ~t de,' 
" 	 ,
li 'l'èntretien du, mat,ériel en "mirga,sin à Akaba. ' 
!!' 	 

ART., 3. ~ Le présent arrêté sera enregistré, ,corn. 
l' 'mlmiqué et publié partout où besoin sera," 
II
I1 	 ,Lomé, le 27' rri;rs 1934., 
1 	 ,', 

1 	 L. PtTRE. 
1 

j: 	 ApprollVé enconsell d'administration dallssa,séance ' 
du 28 mars 1934, ' " 

ARRETE No 164 déterminant la liste des pe"rsonne!J 
qaalifiées pour remplir les fonclions intédmdifes, 
dit siège au tribl;naJ: de 1" instance de Lomé. ' 

LI' GOUVERNEUR DES COLONIES" 
CHEVALIER DE LA LÉOlON D'HONNEUR1 

CO,\\MlSSAIR,E DE. L.A RÉPUBLIQUE p. 1.; , ' 

Yu le décret du 23 mars '1921 déterminànt 'les attri6u,t1ons 1 : 
et 1($. pouvoirs du Commissaire de la R(~pubtiquc. au,', Togo; . 

Vu le décret du 22 apftt 1928 déterminant le 'st,atut del~' 
<magistrature 'coloniale et notamment l'article 55 dudit ~lécr~f~' 

SUI' 'la proposition de la COUr d'appel de l'Afriqu~ .oc.ddo/l.~.' 
talc française; 

1 

1 .ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. ~,En exécution des dispositions' 
susvisées de l'ar.ticle 55 du décret du 22'août 1928, 
déterminant le statut de la magistrature coloniale;la" 
liste des personnes qualifiées pour remplir ,les fonc-' 
lions intérimaires du' siège dans le ressort' de la coùr , 
d'appel pendant i'an~ée 1934, est arrêté commesllit : 
M.M, GAUDILLOT Henri, administrateur des colonIes;, 

, , Ikencié en droit, ' ' 
'pli: Joseph, administrateur adjoint,1il:en~ié en 
~~' 	 , 

MouRAGUES Albert, 'administrateur adjoint, licenc ' 

dé en droit. 
PÉCliOUX Laurent, administrateur adjoint, lièen
, clé en droit. . 

ART. 2. - Le, chef du service judiciaire ~t, chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui s.era enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin 'sera. 

,Lomé, le' 27 mars 1934, 

L PI:TRE, 




